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(54) Dispositif de fixation d’un élément accessoire sur un élément principal

(57) L’invention concerne un dispositif (6) de fixation
d’un élément accessoire sur un élément principal.

Ce dispositif (6) est caractérisé en ce qu’il comporte :
- une platine (7), s’étendant dans un premier plan, pour-
vue d’au moins un moyen (70) pour la réception d’un
organe de fixation sur l’élément principal et d’au moins
un premier moyen d’accrochage (73) pour coopérer avec
au moins un premier moyen d’accrochage complémen-
taire équipant l’élément accessoire ;
- un loquet mobile (9), s’étendant dans un deuxième plan
au moins parallèle au premier plan de la platine (7), et
pourvu, à proximité d’une deuxième extrémité (72) de
cette platine (7), d’au moins un deuxième moyen d’ac-
crochage (90) destiné à coopérer avec au moins un
deuxième moyen d’accrochage complémentaire équi-
pant l’élément accessoire, ceci pour la fixation de cet
élément accessoire sur l’élément principal;
- des moyens (10) pour le montage, coulissant par rap-
port à la platine (7) et dans un plan au moins parallèle
au premier plan de cette platine (7), du loquet mobile (9),
ceci entre une position inactive et une position active de
coopération entre au moins un deuxième moyen d’ac-
crochage (90) et au moins un deuxième moyen d’accro-
chage complémentaire.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un dispositif pour
la fixation d’un élément accessoire sur un élément prin-
cipal.
[0002] Cette invention concerne, encore, un système
comportant un élément principal, un élément accessoire,
et un dispositif pour la fixation de cet élément accessoire
sur cet élément principal.
[0003] Finalement, l’invention a trait à une installation
d’occultation d’une ouverture ménagée dans un bâtiment
et comportant un tel système dans lequel, d’une part,
l’élément principal est constitué par un coffre de volet
roulant et, d’autre part, l’élément accessoire est constitué
par un panneau photovoltaïque.
[0004] La présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie, plus particulièrement celui de la fabrica-
tion des dispositifs permettant d’assurer la fixation, no-
tamment de manière sécurisée, d’un élément accessoire
sur un élément principal.
[0005] Cette invention trouvera une application parti-
culièrement appropriée, mais cependant aucunement li-
mitative, dans le domaine des installations pour l’occul-
tation d’une ouverture ménagée dans un bâtiment, ceci
lorsqu’il s’agit d’assurer la fixation d’un élément acces-
soire, que comporte une telle installation, sur un élément
principal, que comporte également une telle installation.
[0006] L’on connaît, d’ores et déjà, de telles installa-
tions d’occultation qui se présentent sous la forme d’un
volet roulant, d’un store, d’une jalousie ou analogue.
[0007] Une telle installation comporte, alors usuelle-
ment, un tablier ainsi qu’un coffre, à l’intérieur duquel
s’enroule et à partir duquel se déroule ledit tablier, et
constituant un élément principal de cette installation.
[0008] Cette installation comporte, également, des
moyens motorisés pour l’enroulement et le déroulement
du tablier ainsi que des moyens d’alimentation en énergie
électrique de ces moyens motorisés. De tels moyens
d’alimentation en énergie électrique peuvent alors com-
porter, d’une part, une batterie raccordée à ces moyens
motorisés et, d’autre part, au moins un panneau photo-
voltaïque, raccordé à cette batterie en vue de son char-
gement, et constituant un élément accessoire de l’instal-
lation.
[0009] Dans le cadre d’une telle installation d’occulta-
tion, l’élément accessoire, constitué par le panneau pho-
tovoltaïque, est fixé sur l’élément principal, constitué par
le coffre.
[0010] A ce propos, on observera qu’une telle fixation
doit être réalisée de manière particulièrement efficace,
ceci, d’une part, pour éviter que le panneau photovoltaï-
que se désolidarise du coffre, entraînant la chute de ce
panneau qui est, alors, susceptible d’occasionner des
blessures à des tiers et, d’autre part, pour éviter le vol,
par un individu mal intentionné, d’un tel panneau photo-
voltaïque dont le prix peut être particulièrement élevé.
[0011] Une première solution consiste à fixer un tel
panneau à l’aide de vis ce qui se révèle, cependant, par-

ticulièrement coûteux en temps de pose. De plus, l’utili-
sation de vis ne permet pas de garantir une fixation ap-
propriée, notamment en raison des risques d’un vissage
incomplet ou inapproprié d’une telle vis. Finalement,
dans le cadre d’une opération de maintenance ou de
service après vente, un technicien, intervenant sur une
installation dans laquelle un panneau photovoltaïque est
fixé sur un coffre à l’aide de vis, rencontre souvent des
difficultés pour réaliser son intervention, plus particuliè-
rement lorsqu’il s’agit de démonter un tel panneau, ceci
en raison de l’oxydation et/ou de l’encrassement des ma-
tériaux, notamment des vis et/ou de leur logement.
[0012] Une autre solution consiste à fixer un panneau
photovoltaïque sur un coffre par collage. Une telle fixation
est particulièrement efficace mais présente l’inconvé-
nient, dans le cadre d’une opération de maintenance ou
de service après-vente, de rendre le démontage d’un tel
panneau particulièrement difficile, voire impossible, no-
tamment sans occasionner de dégradations à un tel pan-
neau.
[0013] Par le document DE 20 2008 016 841 on con-
naît un volet roulant actionné de manière électrique. Ce
volet roulant est complété par un boîtier, indépendant de
ce volet roulant, déporté par rapport à celui-ci et raccordé
à celui-ci par un câble. Ce boîtier incorpore une batterie
ainsi qu’un module solaire. De plus, ce boîtier est rendu
solidaire du mur d’une construction par un moyen de
maintien qui ne permet, cependant, aucunement de ga-
rantir une fixation inviolable de ce boîtier sur un tel mur.
[0014] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des systèmes de fixation d’un
panneau photovoltaïque sur un coffre que comportent
les installations d’occultation de l’état de la technique,
ceci par le biais d’un nouveau dispositif conçu pour as-
surer la fixation d’un élément accessoire sur un élément
principal.
[0015] A cet effet, l’invention concerne un dispositif de
fixation d’un élément accessoire sur un élément principal.
Ce dispositif de fixation comporte :

- une platine s’étendant sensiblement dans un pre-
mier plan et pourvue, d’une part, d’au moins un
moyen pour la réception d’un organe pour sa fixation
sur l’élément principal et, d’autre part et à proximité
d’une première extrémité, d’au moins un premier
moyen d’accrochage destiné à coopérer avec au
moins un premier moyen d’accrochage complémen-
taire équipant l’élément accessoire ;

- un loquet mobile, s’étendant sensiblement dans un
deuxième plan au moins parallèle au premier plan
dans lequel s’étend la platine, et pourvu, à proximité
d’une deuxième extrémité de cette platine opposée
à la première extrémité équipée du premier moyen
d’accrochage, d’au moins un deuxième moyen d’ac-
crochage destiné à coopérer avec au moins un
deuxième moyen d’accrochage complémentaire
équipant l’élément accessoire, ceci pour la fixation
de cet élément accessoire sur l’élément principal;
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- des moyens pour le montage, de manière coulissan-
te par rapport à la platine et dans un plan au moins
parallèle au premier plan dans lequel s’étend cette
platine, du loquet mobile, ceci entre une position
inactive et une position active de coopération entre
au moins un deuxième moyen d’accrochage du dis-
positif et au moins un deuxième moyen d’accrocha-
ge complémentaire de l’élément accessoire.

[0016] Selon une autre caractéristique, ce dispositif de
fixation comporte au moins un moyen pour l’indexation
de la position du loquet mobile par rapport à la platine.
[0017] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que, d’une part, le loquet mobile comporte un moyen
de manoeuvre permettant d’amener ce loquet mobile de
la position inactive à la position active de coopération
entre le deuxième moyen d’accrochage du dispositif et
le deuxième moyen d’accrochage complémentaire de
l’élément accessoire et, d’autre part, le dispositif com-
porte au moins un moyen pour empêcher la préhension
de ce moyen de manoeuvre lorsque le loquet mobile est
en position active de coopération.
[0018] Encore une autre caractéristique consiste en
ce que le dispositif comporte au moins un moyen pour
empêcher l’accès, au moins selon une direction parallèle
au premier plan de la platine et/ou au deuxième plan du
loquet mobile, à une partie du loquet mobile comportant
le deuxième moyen d’accrochage du dispositif, ceci lors-
que ce loquet mobile est en position active de coopéra-
tion entre ce deuxième moyen d’accrochage et le deuxiè-
me moyen d’accrochage complémentaire de l’élément
accessoire.
[0019] Selon une autre caractéristique, le dispositif
comporte au moins un moyen pour verrouiller le loquet
mobile en position active de coopération entre le deuxiè-
me moyen d’accrochage du dispositif et le deuxième
moyen d’accrochage complémentaire de l’élément ac-
cessoire.
[0020] Encore une caractéristique additionnelle con-
siste en ce que le dispositif comporte au moins un moyen
pour inactiver le ou les moyens pour empêcher la pré-
hension du loquet mobile, le ou les moyens pour empê-
cher l’accès au loquet mobile et/ou le ou les moyens pour
verrouiller ce loquet mobile.
[0021] La présente invention concerne, encore, un
système comportant :

- un élément principal ;
- un élément accessoire, destiné à être fixé sur cet

élément principal, et comportant au moins un pre-
mier moyen d’accrochage complémentaire ainsi
qu’au moins un deuxième moyen d’accrochage
complémentaire ;

- un dispositif de fixation de l’élément accessoire sur
l’élément principal conforme à l’une quelconque des
revendications précédentes.

[0022] Cette invention concerne, également, une ins-

tallation d’occultation d’une ouverture ménagée dans un
bâtiment et comportant un système, présentant les ca-
ractéristiques décrites ci-dessus, et dans lequel, d’une
part, l’élément principal est constitué par un coffre de
volet roulant et, d’autre part, l’élément accessoire est
constitué par un panneau photovoltaïque.
[0023] Le dispositif de fixation conforme à l’invention
comporte, d’une part, une platine destinée à être vissée
sur un élément principal et sur laquelle est accroché un
élément accessoire, et, d’autre part, un loquet mobile,
monté en coulissement sur cette platine, ceci entre une
position inactive et une position active d’accrochage avec
ledit élément accessoire, cette position active d’accro-
chage correspondant à une position de fixation de l’élé-
ment accessoire sur l’élément principal.
[0024] Ainsi, pour assurer la fixation de cet élément
accessoire sur cet élément principal, il convient de visser
la platine sur cet élément principal, d’accrocher ensuite
l’élément accessoire sur cette platine, et, enfin, de faire
coulisser le loquet mobile pour lui faire adopter la position
active d’accrochage. Le dispositif de fixation conforme à
l’invention permet, ainsi et avantageusement, de réaliser
la fixation d’un élément accessoire sur un élément prin-
cipal, ceci de manière rapide, aisée et efficace.
[0025] De plus, la fixation étant achevée par coulisse-
ment du loquet mobile vers sa position active d’accro-
chage, il est rapide et aisé, d’une part, de détecter un
défaut de fixation de l’élément accessoire en constatant
immédiatement un défaut d’accrochage du loquet mobile
après l’avoir amené dans sa position active d’accrochage
et, d’autre part, de remédier à un tel défaut de fixation
en repoussant ce loquet dans sa position inactive avant
de le ramener dans sa position active d’accrochage.
[0026] Un autre avantage du dispositif conforme à l’in-
vention consiste en ce que, d’une part, la solidarisation
de la platine à l’élément principal est assurée par vissage
nécessitant un simple tournevis (voire encore par riveta-
ge ou analogue) et, d’autre part, le coulissement du lo-
quet mobile peut être réalisé en repoussant celui-ci ma-
nuellement. La fixation d’un élément accessoire sur un
élément principal par le biais du dispositif de fixation con-
forme à l’invention ne nécessite, donc, aucun outillage
spécifique.
[0027] Le dispositif comporte, encore, des moyens
pour empêcher la préhension du moyen de manoeuvre
du loquet mobile, des moyens pour verrouiller le loquet
mobile en position active de coopération, et/ou des
moyens pour empêcher l’accès à une partie du loquet
mobile comportant le deuxième moyen d’accrochage du
dispositif.
[0028] De tels moyens permettent, avantageusement,
d’empêcher un individu mal intentionné de manipuler
frauduleusement le loquet mobile et de repousser celui-
ci dans sa position inactive, ceci pour démonter l’élément
accessoire dans le but de le voler.
[0029] Ces moyens permettent, également, une ges-
tion de différents niveaux d’inviolabilité du dispositif pou-
vant aller jusqu’à l’indémontabilité totale de l’élément ac-
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cessoire.
[0030] En fait, ces différents moyens permettent de
garantir l’inviolabilité du dispositif à l’encontre d’une ac-
tion exercée, dans le cadre d’une tentative de vol ou de
dégradation, par l’extérieur de l’élément principal ou de
l’élément accessoire.
[0031] Cependant et de manière avantageuse, ces dif-
férents moyens n’empêchent aucunement une interven-
tion sur ce dispositif, menée dans le cadre d’une opéra-
tion de maintenance ou de service après-vente, et réa-
lisée par un technicien qui peut accéder au dispositif de
fixation de l’invention par l’intérieur de l’élément principal
et/ou en employant un outil spécifique et spécialement
développé pour réaliser une telle intervention.
[0032] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0033] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée, partielle et en
perspective d’une installation d’occultation d’une
ouverture d’un bâtiment comportant, d’une part, un
élément principal constitué par un coffre et, d’autre
part, un élément accessoire constitué par un pan-
neau photovoltaïque et fixé sur l’élément principal
par le biais d’un dispositif de fixation conforme à l’in-
vention (non représenté);

- la figure 2 est une vue schématisée et partielle cor-
respondant à l’élément principal de l’installation
d’occultation illustrée figure 1 et sur lequel est fixé
un dispositif de fixation conforme à l’invention ;

- les figures 3, 4 et 5 sont des vues schématisées,
respectivement en perspective, de face et de côté,
du dispositif de fixation conforme à la présente
invention ;

- la figure 6 est une vue schématisée du dispositif de
fixation illustré figures 3 à 5 et correspondant à un
détail d’un moyen pour empêcher la préhension d’un
moyen de manoeuvre que comporte le loquet mobile
de ce dispositif ;

- la figure 7 est une vue schématisée du dispositif de
fixation illustré figures 3 à 5 et correspondant à un
détail d’un moyen pour empêcher l’accès à une par-
tie du loquet mobile comportant le deuxième moyen
d’accrochage du dispositif ;

- la figure 8 est une vue schématisée du dispositif de
fixation illustré figures 3 à 5 et correspondant à un
détail d’un moyen pour verrouiller le loquet mobile
en position active de coopération entre le deuxième
moyen d’accrochage du dispositif et le deuxième
moyen d’accrochage complémentaire de l’élément
accessoire ;

- la figure 9 est une vue schématisée, partielle, et de
côté de l’installation d’occultation illustrée figure 1,

ceci dans une position inactive du loquet mobile du
dispositif de fixation ;

- la figure 10 est une vue schématisée, partielle, et de
côté de l’installation d’occultation illustrée figure 1,
ceci dans une position active du loquet mobile du
dispositif de fixation.

[0034] La présente invention concerne le domaine de
la quincaillerie, plus particulièrement celui de la fabrica-
tion des dispositifs permettant d’assurer la fixation, no-
tamment de manière sécurisée, d’un élément accessoire
sur un élément principal.
[0035] En fait, dans la suite de la description, il sera,
plus particulièrement, fait référence à une installation 1
d’occultation d’une ouverture ménagée dans un bâtiment
et comportant un tel élément principal, un tel élément
accessoire ainsi qu’un tel dispositif de fixation, sachant,
cependant, que la présente invention n’y est aucunement
limitée.
[0036] Quoi qu’il en soit, une telle installation 1 d’oc-
cultation peut se présenter sous la forme d’un store,
d’une jalousie ou, encore, d’un volet roulant comme il-
lustré figure 1.
[0037] Cette installation 1 comporte, alors, un élément
d’occultation 2 qui, dans le cas d’un volet roulant, est
constitué par un tablier résultant de l’assemblage, de ma-
nière articulée, d’une pluralité de lames.
[0038] Cette installation 1 comporte, encore, un coffre
3, d’une part, surmontant des coulisses latérales 4 dans
lesquelles défilent les extrémités latérales des lames du
tablier de l’élément d’occultation 2 et, d’autre part, à l’in-
térieur duquel s’enroule et à partir duquel se déroule cet
élément d’occultation 2.
[0039] Dans le cadre de la présente invention, ce coffre
3 constitue, en fait, un élément principal 3 de cette ins-
tallation d’occultation 1.
[0040] Cette installation 1 comporte, encore, des
moyens motorisés (non représentés) conçus pour assu-
rer l’enroulement et le déroulement de l’élément d’occul-
tation ainsi que des moyens d’alimentation en énergie
électrique de ces moyens motorisés. De tels moyens
d’alimentation en énergie électrique peuvent alors com-
porter, d’une part, une batterie raccordée à ces moyens
motorisés et, d’autre part, au moins un panneau photo-
voltaïque 5, raccordé à cette batterie en vue de son char-
gement, et constituant un élément accessoire 5 de cette
installation d’occultation 1.
[0041] Finalement, cette installation 1 comporte un
dispositif 6 conçu pour assurer la fixation de ce panneau
photovoltaïque 5 (constituant ledit élément accessoire 5)
sur le coffre 3 (constituant ledit élément principal 3).
[0042] En fait, la présente invention concerne un dis-
positif 6 pour la fixation d’un élément accessoire 5 (plus
particulièrement, mais pas exclusivement, constitué par
un panneau photovoltaïque 5 tel que susmentionné et
que comporte une installation d’occultation 1) sur un élé-
ment principal 3 (plus particulièrement, mais pas exclu-
sivement, constitué par un coffre 3 susmentionné d’une
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telle installation d’occultation 1).
[0043] Selon une première caractéristique de ce dis-
positif 6 de fixation, celui-ci comporte une platine 7 s’éten-
dant sensiblement dans un premier plan.
[0044] Cette platine 7 est pourvue d’au moins un
moyen 70 (plus particulièrement sous la forme d’un ori-
fice traversant) pour la réception d’un organe 8 (plus par-
ticulièrement sous le forme d’une vis ou analogue) des-
tiné à assurer la fixation de cette platine 7 sur l’élément
principal 3 (plus particulièrement sur la paroi avant 30 du
coffre 3 de l’installation d’occultation 1).
[0045] Cette platine 7 présente, d’une part, une pre-
mière extrémité 71, usuellement orientée vers le haut du
dispositif de fixation 6 (plus particulièrement en référence
au positionnement de ce dispositif 6 dans le cadre de
son montage sur le coffre 3), et, d’autre part, une deuxiè-
me extrémité 72, opposée à la première extrémité 71, et
usuellement orientée vers le bas du dispositif de fixation
6.
[0046] Cette platine 7 comporte, alors, à proximité de
cette première extrémité 71, au moins un premier moyen
d’accrochage 73 destiné à coopérer avec au moins un
premier moyen d’accrochage complémentaire 50 équi-
pant l’élément accessoire 5.
[0047] Tel que mentionné ci-dessus, cette platine 7
s’étend sensiblement dans un premier plan. A ce propos,
on observera qu’une telle platine 7 comporte, alors en
fait, une plaque plane 74 qui, elle 74, s’étend dans ce
premier plan tandis que le ou les premiers moyens d’ac-
crochage 73, que comporte également cette platine 7,
font saillie par rapport à ce premier plan (notamment en
s’étendant dans un autre plan parallèle à ce premier
plan).
[0048] Selon une autre caractéristique du dispositif 6
de fixation, celui-ci comporte encore un loquet mobile 9,
s’étendant sensiblement dans un deuxième plan au
moins parallèle (voire confondu) au premier plan dans
lequel s’étend ladite platine 7.
[0049] Ce loquet mobile 9 est pourvu, à proximité de
la deuxième extrémité 72 de cette platine 7 (opposée à
la première extrémité 71 équipée du premier moyen d’ac-
crochage 73), d’au moins un deuxième moyen d’accro-
chage 90 destiné à coopérer avec au moins un deuxième
moyen d’accrochage complémentaire 51 équipant l’élé-
ment accessoire 5, ceci pour la fixation de cet élément
accessoire 5 sur l’élément principal 3.
[0050] Tel que mentionné ci-dessus, le loquet mobile
9 s’étend sensiblement dans un deuxième plan. A ce
propos, on observera que ce loquet mobile 9 comporte,
alors en fait, une lame plane 91 qui, elle 91, s’étend dans
ce deuxième plane tandis que le ou les deuxièmes
moyens d’accrochage 90, que comporte également ce
loquet 9, font saillie par rapport à ce deuxième plan (no-
tamment en s’étendant dans un autre plan parallèle à ce
deuxième plan).
[0051] Un mode de réalisation préféré de l’invention
consiste en ce que le ou les premiers moyens d’accro-
chage 73 ainsi que le ou les deuxièmes moyens d’accro-

chage 90 s’étendent sensiblement dans un même plan,
parallèle aux premier et deuxième plans, et distinct de
ceux-ci.
[0052] De plus et selon une caractéristique addition-
nelle, ce ou ces premiers moyens d’accrochage 73 et ce
ou ces deuxièmes moyens d’accrochage 90 que com-
porte le dispositif 6, d’une part, sont constitués par des
crochets d’accrochage orientés (de préférence) de ma-
nière divergente, respectivement de manière convergen-
te, et, d’autre part, sont conçus pour coopérer avec le ou
les premiers moyens d’accrochage complémentaires 50
et avec le ou les deuxièmes moyens d’accrochage com-
plémentaire 51 orientés (de préférence) de manière con-
vergente, respectivement de manière divergente.
[0053] Selon une autre caractéristique du dispositif 6
de fixation de l’invention, celui-ci comporte des moyens
10 pour le montage du loquet mobile 9 sur la platine 7,
ceci de manière coulissante par rapport à cette platine 7
et dans un plan au moins parallèle au premier plan dans
lequel s’étend cette platine 7.
[0054] De tels moyens de montage 10 sont conçus
pour autoriser un coulissement de ce loquet mobile 9
entre :

- une position inactive de coopération entre au moins
un deuxième moyen d’accrochage 90 que comporte
le dispositif 6 de fixation et au moins un deuxième
moyen d’accrochage complémentaire 51 que com-
porte l’élément accessoire 5 (dite position effacée)
et illustrée figures 3, 4, 5 et 9 ;

- une position active de coopération entre au moins
un deuxième moyen d’accrochage 90 du dispositif
6 et au moins un deuxième moyen d’accrochage
complémentaire 51 de l’élément accessoire 5 (dite
position d’accrochage) et illustrée figures 7, 8 et 10.

[0055] Une première caractéristique de ces moyens
de montage 10, de manière coulissante et par rapport à
la platine 7, du loquet mobile 9 consiste en ce qu’ils com-
portent un berceau 100 qui, d’une part, s’étend entre la
première extrémité 71 et la deuxième extrémité 72 de la
platine 7 (dans la direction de coulissement du loquet
mobile 9), et, d’autre part, comporte un fond dans lequel
est implanté le loquet mobile 9 (avec possibilité de dé-
placement en coulissement par rapport à ce fond).
[0056] Tel que visible sur les figures en annexe, c’est,
plus particulièrement, ladite platine 7 qui comporte un tel
berceau 100.
[0057] A ce propos, on observera que cette platine 7
comporte, alors, une plaque plane 74 telle que susmen-
tionnée et comportant deux portions (74a ; 74b) de pla-
que parallèles, espacées, s’étendant entre la première
71 et la deuxième extrémité 72 de la platine 7 ainsi que
dans le premier plan de cette platine 7. C’est, plus par-
ticulièrement, entre ces deux portions (74a ; 74b) de pla-
que plane 74 qu’est positionné le loquet mobile 9.
[0058] De plus, cette platine 7 comporte au moins une
traverse 75, raccordant les deux portions (74a ; 74b) de
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cette plaque plane 74, s’étendant perpendiculairement
à ces deux portions (74a ; 74b) de plaque plane 74 et
dans un plan parallèle au premier plan dans lequel
s’étend ladite plaque plane 74.
[0059] Le berceau 100 des moyens de montage 10
comporte, alors, d’une part, un fond au moins en partie
constitué par au moins une traverse 75 que comporte la
platine 7 et, d’autre part, des côtés latéraux au moins en
partie constitués par une portion (74a ; 74b) de plaque
plane 74 que comporte la platine 7 (plus particulièrement
par un bord latéral que comporte une telle portion de
plaque plane 74).
[0060] Une autre caractéristique de ces moyens 10
pour le montage, de manière coulissante et par rapport
à la platine 7, du loquet mobile 9 consiste en ce qu’ils
comportent au moins un moyen 101 pour retenir le loquet
mobile 9 à l’intérieur du berceau 100.
[0061] Tel que visible sur les figures en annexe, un tel
moyen 101 de retenue est constitué par au moins un
doigt 11 que comporte la platine 7 et qui s’étend par-
dessus le loquet mobile 9 implanté dans le fond du ber-
ceau 100.
[0062] En fait, un tel doigt 11 peut être constitué par
une découpe, une excroissance ou une prolongation de
la plaque plane 74 (plus particulièrement d’une portion
74a ; 74b de cette plaque plane 74) que comporte la pla-
tine 7. Un tel doigt 11 peut, alors, être réalisé par décou-
pe, moulage, injection ou autre.
[0063] Une autre caractéristique de ce doigt 11 con-
siste en ce qu’il s’étend dans le premier plan dans lequel
s’étend la plaque plane 74 (plus particulièrement une por-
tion 74a ; 74b de cette plaque plane 74) que comporte
ladite platine 7.
[0064] Ce doigt 11 est, de préférence, de nature élas-
tique en sorte, d’une part, de pouvoir être effacé par rap-
port au loquet mobile 9 pour permettre son positionne-
ment dans le berceau 100 et, d’autre part, de revenir se
positionner par-dessus ce loquet mobile 9 pour en assu-
rer le maintien dans ce berceau 100.
[0065] Encore une autre caractéristique de ces
moyens 10 pour le montage, de manière coulissante et
par rapport à la platine 7, du loquet mobile 9 consiste en
ce qu’ils comportent au moins un moyen 102 pour le gui-
dage en coulissement de ce loquet 9 à l’intérieur du ber-
ceau 100.
[0066] Tel que visible sur les figures en annexe, un tel
moyen de guidage 102 est constitué, d’une part, par au
moins une lumière (de préférence oblongue) que com-
porte le loquet mobile 9 (plus particulièrement la lame
plane 91 de ce loquet 9) et, d’autre part, par au moins
un plot de guidage qui traverse une telle lumière et que
comporte la platine 7, notamment le fond du berceau
100, plus particulièrement une traverse 75 constituant
un tel fond.
[0067] A ce propos, on observera qu’un tel plot de gui-
dage peut, avantageusement, comporter un moyen 70
pour la réception d’un organe 8 de fixation du dispositif
6 sur l’élément principal 3.

[0068] Finalement, le guidage du loquet 9 peut, enco-
re, être assuré par les côtés du berceau 100 (définis par
les bords des portions 74a ; 74b de plaque plane 74 que
comporte la platine 7) qui peuvent, alors également,
constituer un tel moyen de guidage 102.
[0069] Une caractéristique additionnelle du dispositif
9 de fixation conforme à l’invention consiste en ce qu’il
comporte au moins un moyen 12 pour l’indexation de la
position du loquet mobile 9 par rapport à la platine 7.
[0070] Un tel moyen d’indexation 12 permet, avanta-
geusement, de régler la position du loquet mobile 9 par
rapport à la platine 7, ceci au moins dans les positions
inactive et active de coopération entre au moins un
deuxième moyen d’accrochage 90 du dispositif 6 et au
moins un deuxième moyen d’accrochage complémen-
taire 51 de l’élément accessoire 5.
[0071] Un mode préféré de réalisation consiste en ce
qu’un tel moyen d’indexation 12 est constitué, d’une part,
par au moins une encoche 120 équipant le bord latéral
du loquet mobile 9 (plus particulièrement le bord latéral
de la lame plane 91 de ce loquet 9) et, d’autre part, par
au moins un ergot 121 équipant la platine 7 et conçu pour
coopérer avec une telle encoche.
[0072] A ce propos, on observera qu’un tel ergot peut,
avantageusement, équiper un doigt 11 que comporte la
platine 7 (plus particulièrement la plaque plane 74 de
cette platine 7, notamment une portion 74a ; 74b de cette
plaque plane 74), plus particulièrement un doigt 11 (flexi-
ble, élastique, découpé, moulé, injecté...) tel que décrit
ci-dessus.
[0073] Tel que mentionné ci-dessus, le dispositif de
fixation 6 comporte un loquet mobile 9 monté en coulis-
sement par rapport à la platine 7, ceci entre une position
inactive et une position active de coopération entre au
moins un deuxième moyen d’accrochage 90 et au moins
un deuxième moyen d’accrochage complémentaire 51
de l’élément accessoire 5.
[0074] Aussi et selon une caractéristique additionnelle
de ce loquet mobile 9, celui-ci comporte au moins un
moyen 13 de manoeuvre permettant d’amener ce loquet
mobile 9 de cette position inactive à cette position active
de coopération.
[0075] Un tel moyen de manoeuvre 13 est constitué
par une portion de l’extrémité libre de la lame plane 91
que comporte ce loquet mobile 9 et qui est opposée à
l’extrémité du loquet 9 recevant au moins un deuxième
moyen d’accrochage 90.
[0076] En fait, un tel moyen de manoeuvre 13 peut
être actionné à l’aide d’un outil mais est, de préférence,
conçu pour être actionné manuellement.
[0077] Une autre caractéristique du dispositif de fixa-
tion 9 de l’invention consiste en ce qu’il comporte, encore,
au moins un moyen 14 conçu pour empêcher la préhen-
sion (de manière manuelle ainsi que par l’intermédiaire
d’un outil) de ce moyen de manoeuvre 13 lorsque le lo-
quet mobile 9 est en position active de coopération (po-
sition d’accrochage).
[0078] En fait, un tel moyen 14 est destiné à empêcher
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une intervention sur ce loquet 9 consistant à exercer une
traction, sur le moyen de manoeuvre 13 et dans la direc-
tion de coulissement de ce loquet 9, visant à ramener
celui-ci 9 dans une position inactive de coopération (po-
sition effacée).
[0079] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, un tel moyen 14 pour empêcher la préhension
du loquet 9 est constitué par un logement, que comporte
la platine 7 à proximité de la première extrémité 71, qui
reçoit intérieurement le moyen de manoeuvre 13, et dont
la forme et les dimensions sont définies pour recevoir ce
moyen de manoeuvre 13 avec un faible jeu (ceci pour
empêcher l’introduction d’un outil entre le moyen de ma-
noeuvre 13 et la paroi du logement).
[0080] Tel que visible figure 6, la platine 7 comporte,
à proximité de sa première extrémité 71, une traverse,
s’étendant perpendiculairement aux deux portions (74a ;
74b) de plaque plane 74 de cette platine 7, raccordant
ces deux portions (74a ; 74b) de plaque plane 74, et com-
portant un logement constituant un tel moyen 14 pour
empêcher la préhension du loquet 9.
[0081] En position active de coopération du loquet mo-
bile 9, le moyen 14 de manoeuvre affleure (comme visible
figure 6) ou est positionné en retrait par rapport au dé-
bouché du logement constituant ledit moyen 14 pour em-
pêcher la préhension du loquet 9.
[0082] Encore une autre caractéristique de l’invention
consiste en ce que le dispositif de fixation 6 comporte au
moins un moyen 15 pour empêcher l’accès, au moins
selon une direction parallèle au premier plan de la platine
7 et/ou au deuxième plan du loquet mobile 9, à une partie
du loquet mobile 9 comportant le deuxième moyen d’ac-
crochage 90 du dispositif 6, ceci lorsque ce loquet mobile
9 est en position active de coopération (position d’accro-
chage) entre ce deuxième moyen d’accrochage 90 et le
deuxième moyen d’accrochage complémentaire 51 de
l’élément accessoire 5.
[0083] En fait, un tel moyen 15 est destiné à empêcher
une intervention sur ce loquet mobile 9 consistant à exer-
cer une répulsion sur ce loquet 9 (plus particulièrement
sur le deuxième moyen d’accrochage 90 de ce loquet 9)
visant à ramener ce loquet 9 dans une position inactive
de coopération (position effacée).
[0084] A ce propos, on observera que le dispositif de
fixation 6 peut, alors, comporter au moins un moyen 15
pour empêcher l’accès à une partie du loquet mobile 9,
ceci, d’une part, selon une direction parallèle au premier
plan de la platine 7 et/ou au deuxième plan du loquet
mobile 9 et, d’autre part, selon une direction perpendi-
culaire à la direction de coulissement du loquet mobile 9.
[0085] Tel que visible sur les figures 7 et 8, un tel
moyen 15 est constitué par au moins un élément 150
(plus particulièrement sous forme d’une aile ou analo-
gue), que comporte la platine 7 à proximité de sa deuxiè-
me extrémité 72, et qui s’étend de manière sensiblement
perpendiculaire au premier plan dans lequel s’étend cette
platine 7 et de manière sensiblement parallèle à la direc-
tion de coulissement du loquet mobile 9, plus particuliè-

rement à partir de la plaque plane 74 que comporte cette
platine 7.
[0086] Ce dispositif de fixation 6 peut, encore, com-
porter au moins un moyen 15 pour empêcher l’accès à
une partie du loquet mobile 9, ceci, d’une part, selon une
direction parallèle au premier plan de la platine 7 et/ou
au deuxième plan du loquet mobile 9 et, d’autre part,
selon une direction parallèle à la direction de coulisse-
ment du loquet mobile 9.
[0087] Tel que visible sur les figures 7 et 8, un tel
moyen 15 est constitué par au moins un élément 151,
que comporte la platine 7 à proximité de sa deuxième
extrémité 72, et qui s’étend à l’avant du loquet mobile 9
(plus particulièrement l’avant de la lame 91 du loquet
mobile 9 et/ou du deuxième moyen d’accrochage 90),
transversalement par rapport à ce loquet mobile 9, de
manière sensiblement perpendiculaire à la direction de
coulissement de ce loquet mobile 9, et dans un plan au
moins parallèle au premier plan dans lequel s’étend la
platine 7 (plus particulièrement la plaque plane 74 de
cette platine 7).
[0088] En fait, un tel élément 151 adopte, de préféren-
ce, la forme d’une traverse, que comporte la platine 7
(plus particulièrement la plaque plane 74 de cette platine
7), qui s’étend perpendiculairement aux deux portions
(74a ; 74b) de plaque plane 74 de cette platine 7, et qui
raccorde ces deux portions (74a ; 74b) de plaque plane
74 entre elles.
[0089] Finalement, le dispositif de fixation 6 comporte
au moins un moyen 16 pour verrouiller le loquet mobile
9 en position active de coopération (position d’accrocha-
ge) entre le deuxième moyen d’accrochage 90 du dispo-
sitif 6 et le deuxième moyen d’accrochage complémen-
taire 91 de l’élément accessoire 5.
[0090] Un tel moyen de verrouillage 16 est destiné à
empêcher tout mouvement du loquet mobile 9, en parti-
culier à empêcher tout retour de ce loquet 9 dans une
position inactive de coopération (position effacée).
[0091] Tel que visible figure 8, un tel moyen de ver-
rouillage 16 comporte, d’une part, au moins une surface
d’appui 160 que comporte le loquet mobile 9 (plus parti-
culièrement la lame plane 91 du loquet mobile 9) et,
d’autre part, au moins une butée d’arrêt 161 que com-
porte la platine 7 (plus particulièrement la plaque plane
74 de la platine 7) et qui coopère avec ladite surface
d’appui 160, ceci lorsque le loquet mobile 9 est en posi-
tion active de coopération (position d’accrochage) entre
le deuxième moyen d’accrochage 91 du dispositif 6 et le
deuxième moyen d’accrochage complémentaire 51 de
l’élément accessoire 5.
[0092] En fait, ladite surface d’appui 160 peut être
constituée par une découpe que comporte la bordure
latérale du loquet 9 (plus particulièrement de la lame pla-
ne 91 de ce loquet 9).
[0093] En ce qui concerne la butée d’arrêt 161, celle-
ci peut être définie à l’extrémité d’un doigt élastique 11
que comporte la platine 7 (plus particulièrement la plaque
plane 74 de cette platine 7) et qui est rappelé de manière

11 12 



EP 2 381 060 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

élastique à l’intérieur de la découpe. Ce doigt élastique
11 présente les caractéristiques décrites ci-dessus.
[0094] Finalement, le dispositif de fixation 6 peut, en-
core, comporter au moins un moyen 17 pour inactiver le
ou les moyens 14 pour empêcher la préhension du loquet
mobile 9, le ou les moyens 15 pour empêcher l’accès à
ce loquet mobile 9 et/ou le ou les moyens 16 pour ver-
rouiller ce loquet mobile 9.
[0095] Un tel moyen d’inactivation 17 est destiné à per-
mettre une intervention d’un technicien sur le dispositif
de fixation 6, d’une part, dans le cadre d’une opération
de maintenance et/ou de service après vente et, d’autre
part, visant à ramener le loquet mobile 9 dans une posi-
tion inactive de coopération (position effacée), ceci en
vue d’assurer le démontage de l’élément accessoire 5.
[0096] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, un tel moyen d’inactivation 17 est conçu pour
être actionné à partir de l’intérieur du coffre 3 de l’instal-
lation d’occultation 1 et/ou par l’intermédiaire d’un outil
spécial et spécifiquement conçu à cet effet.
[0097] Tel que visible sur la figure 8, un tel moyen 17
d’inactivation peut adopter la forme d’un moyen (plus par-
ticulièrement sous la forme d’un orifice, notamment tra-
versant), d’une part, que comporte un doigt 11 (plus par-
ticulièrement que comporte par exemple un moyen 16
de verrouillage) et, d’autre part, qui est conçu pour rece-
voir un organe de manoeuvre de forme complémentaire
et que comporte un outil.
[0098] Dans la description qui précède il a été décrit
un dispositif de fixation 6 que comporte une installation
d’occultation 1 d’une ouverture ménagée dans un bâti-
ment.
[0099] La présente invention n’est, cependant, aucu-
nement limitée à une telle installation d’occultation 1.
[0100] En effet, l’invention concerne, tout d’abord et
principalement, un dispositif 6 de fixation, présentant les
caractéristiques décrites ci-dessus, et conçu pour assu-
rer la fixation d’un élément accessoire sur un élément
principal.
[0101] L’invention concerne, également, un système
comportant :

- un élément principal ;
- un élément accessoire, destiné à être fixé sur cet

élément principal, et comportant au moins un pre-
mier moyen d’accrochage complémentaire ainsi
qu’au moins un deuxième moyen d’accrochage
complémentaire ;

- un dispositif 6 pour la fixation de l’élément accessoire
sur l’élément principal, ce dispositif de fixation 6 pré-
sentant les caractéristiques décrites ci-dessus.

[0102] A ce propos, on observera que le premier
moyen d’accrochage complémentaire et/ou le deuxième
moyen d’accrochage complémentaire que comporte
l’élément accessoire d’un tel système sont constitués par
une gouttière, une rainure, une nervure, un rail ou un
rebord d’accrochage.

[0103] En fait, ce premier moyen d’accrochage com-
plémentaire et ce deuxième moyen d’accrochage com-
plémentaire s’étendent de manière parallèle l’un par rap-
port à l’autre et/ou de manière longitudinale par rapport
à l’élément accessoire.
[0104] L’invention concerne, alors également, une ins-
tallation d’occultation 1 d’une ouverture ménagée dans
un bâtiment et comportant un système présentant les
caractéristiques mentionnées ci-dessus.
[0105] Dans un tel système, d’une part, l’élément prin-
cipal est constitué par un coffre 3 de volet roulant et,
d’autre part, l’élément accessoire 5 est constitué par un
panneau photovoltaïque 5.

Revendications

1. Dispositif (6) de fixation d’un élément accessoire (5)
sur un élément principal (3), caractérisé par le fait
qu’il comporte :

- une platine (7) s’étendant sensiblement dans
un premier plan et pourvue, d’une part, d’au
moins un moyen (70) pour la réception d’un or-
gane (8) pour sa fixation sur l’élément principal
(3) et, d’autre part et à proximité d’une première
extrémité (71), d’au moins un premier moyen
d’accrochage (73) destiné à coopérer avec au
moins un premier moyen d’accrochage complé-
mentaire (50) équipant l’élément accessoire (5);
- un loquet mobile (9), s’étendant sensiblement
dans un deuxième plan au moins parallèle au
premier plan dans lequel s’étend la platine (7),
et pourvu, à proximité d’une deuxième extrémité
(72) de cette platine (7) opposée à la première
extrémité (71) équipée du premier moyen d’ac-
crochage (73), d’au moins un deuxième moyen
d’accrochage (90) destiné à coopérer avec au
moins un deuxième moyen d’accrochage com-
plémentaire (51) équipant l’élément accessoire
(5), ceci pour la fixation de cet élément acces-
soire (5) sur l’élément principal (3);
- des moyens (10) pour le montage, de manière
coulissante par rapport à la platine (7) et dans
un plan au moins parallèle au premier plan dans
lequel s’étend cette platine (7), du loquet mobile
(9), ceci entre une position inactive et une posi-
tion active de coopération entre au moins un
deuxième moyen d’accrochage (90) du disposi-
tif (6) et au moins un deuxième moyen d’accro-
chage complémentaire (51) de l’élément acces-
soire (5).

2. Dispositif (6) de fixation selon la revendication 1, ca-
ractérisé par le fait que, d’une part, la platine (7)
comporte une plaque plane (74) s’étendant dans le
premier plan ainsi qu’au moins un premier moyen
d’accrochage (73) faisant saillie par rapport à ce pre-
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mier plan et, d’autre part, le loquet mobile (9) com-
porte une lame plane (91) s’étendant dans le deuxiè-
me plan ainsi qu’au moins un deuxième moyen d’ac-
crochage (90) faisant saillie par rapport à ce deuxiè-
me plan.

3. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que le ou les premiers moyens d’accrochage (73)
et le ou les deuxièmes moyens d’accrochage (90)
que comporte le dispositif (6), d’une part, sont cons-
titués par des crochets d’accrochage orientés de ma-
nière divergente, respectivement de manière con-
vergente, et, d’autre part, sont conçus pour coopérer
avec le ou les premiers moyens d’accrochage com-
plémentaires (50) et avec le ou les deuxièmes
moyens d’accrochage complémentaires (51) orien-
tés de manière convergente, respectivement de ma-
nière divergente.

4. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que les moyens (10) pour le montage, de manière
coulissante et par rapport à la platine (7), du loquet
mobile (9) comportent un berceau (100) que com-
porte la platine (7), qui s’étend entre la première (71)
et la deuxième extrémité (72) de cette platine (7), et
qui comporte un fond dans lequel est implanté le
loquet mobile (9).

5. Dispositif (6) de fixation selon la revendication 4, ca-
ractérisé par le fait que les moyens (10) pour le
montage, de manière coulissante et par rapport à la
platine (7), du loquet mobile (9) comportent au moins
un moyen (101) pour retenir le loquet mobile (9) à
l’intérieur du berceau (100).

6. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications 4 ou 5, caractérisé par le fait que
les moyens (10) pour le montage, de manière cou-
lissante et par rapport à la platine (7), du loquet mo-
bile (9) comportent au moins un moyen (102) pour
le guidage en coulissement de ce loquet (9) à l’inté-
rieur du berceau (100).

7. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte au moins un moyen (12) pour l’in-
dexation de la position du loquet mobile (9) par rap-
port à la platine (7).

8. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
que, d’une part, le loquet mobile (9) comporte un
moyen de manoeuvre (13) permettant d’amener ce
loquet mobile (9) de la position inactive à la position
active de coopération entre le deuxième moyen d’ac-
crochage (90) du dispositif (6) et le deuxième moyen

d’accrochage complémentaire (51) de l’élément ac-
cessoire (5) et, d’autre part, le dispositif (6) comporte
au moins un moyen (14) pour empêcher la préhen-
sion de ce moyen de manoeuvre (13) lorsque le lo-
quet mobile (9) est en position active de coopération.

9. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte au moins un moyen (15) pour empê-
cher l’accès, au moins selon une direction parallèle
au premier plan de la platine (7) et/ou au deuxième
plan du loquet mobile (9), à une partie du loquet mo-
bile (9) comportant le deuxième moyen d’accrocha-
ge (90) du dispositif (6), ceci lorsque ce loquet mobile
(9) est en position active de coopération entre ce
deuxième moyen d’accrochage (90) et le deuxième
moyen d’accrochage complémentaire (51) de l’élé-
ment accessoire (5).

10. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé par le fait
qu’il comporte au moins un moyen (16) pour ver-
rouiller le loquet mobile (9) en position active de coo-
pération entre le deuxième moyen d’accrochage
(90) du dispositif (6) et le deuxième moyen d’accro-
chage complémentaire (51) de l’élément accessoire
(5).

11. Dispositif (6) de fixation selon l’une quelconque des
revendications 8 à 10, caractérisé par le fait qu’il
comporte au moins un moyen (17) pour inactiver le
ou les moyens (14) pour empêcher la préhension du
loquet mobile (9), le ou les moyens (15) pour empê-
cher l’accès au loquet mobile (9) et/ou le ou les
moyens (16) pour verrouiller ce loquet mobile (9).

12. Système comportant :

- un élément principal (3);
- un élément accessoire (5), destiné à être fixé
sur cet élément principal (3), et comportant au
moins un premier moyen d’accrochage complé-
mentaire (50) ainsi qu’au moins un deuxième
moyen d’accrochage complémentaire (51);
- un dispositif (6) de fixation de l’élément acces-
soire (5) sur l’élément principal (3) conforme à
l’une quelconque des revendications précéden-
tes.

13. Installation (1) d’occultation d’une ouverture ména-
gée dans un bâtiment et comportant un système con-
forme à la revendication 12 dans lequel, d’une part,
l’élément principal (3) est constitué par un coffre de
volet roulant et, d’autre part, l’élément accessoire (5)
est constitué par un panneau photovoltaïque.
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